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MESSIEURS,

En riponse & votre letire du 16 courant,j'ai 1'-
honneur de‘wvous faire savoir que parmi les monnales ou valeurs accep-
bces dms les caisses pubkigues,dans le Ruanda-Urundi, figurent les
chaques cra.es par-des tiers sur 1u. Banque du Cango Belg;e et dont la
provigiong est atbegtse par un viga ds la Bangue.Cette disposition

est con’oénusa dans -la convention conclue le 10 Octobre 1927 awvec la
Banque du Ccm,cro Belcfe pour FEMYEXR gr.nm: le vervice du Caissier
du Tresor dans 12 Colonte et les Tarrltottes gous mandab-belege,

I1 s'en suit gue si vos agenis nrennent a 1'ave-
nir lours dispositions pour pouveir prisenter au moment opportun aux
Admihistmteurs territoriaux des chécj_a.xes mmis -de visa precits,ces
demiiers ne pourront refuser d'en faire l'écmige contre la monnaie

4o Billon qu'ils @étiennent en sxcés. -

A toutes Ping utiles,je porte le contenu de la
pré ssente & lJ. connaissance de la-Banque du Congo Belge & Bruxedles,

| ' . Yeuillez recevoir, Messn.eurs,l exprcssion 8e ma
congidiration tris distingude.
Pour le Ministre

Le Directeur Déléguc
(s5) VAN GROMPRUGGHE,




